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Dans le cadre des travaux de … pour l'ouvrage …,

les entreprises suivantes :
… représentée par … ;
… représentée par … ;
… représentée par …

en qualité d'associées

s'engagent à former un consortium sous le nom de :

…


Le présent consortium est constitué sous la forme d'une société simple, au sens des articles 530 ss du Code des obligations (suisse).

1. 	Les associés désignent l'entreprise … en tant que représentante du consortium (ci-après, « entreprise pilote »). L'entreprise pilote dispose de ce fait des pouvoirs pour représenter valablement le consortium et pour être la seule interlocutrice du maître de l'ouvrage.

	Madame·Monsieur …, … (sa fonction au sein de l'entreprise), engage valablement le consortium, en ajoutant, après sa signature, l'indication « au nom du consortium ».

2.	Toute correspondance destinée au consortium doit être transmise à l'adresse de l'entreprise pilote :
		…
		…
		…

3. 	Les associés sont personnellement et solidairement responsables des engagements assumés envers les tiers.

	En cas de carence ou de disparition de l'un des associés, les associés restant s'engagent à poursuivre les engagements assumés envers les tiers, sans leur imputer le préjudice des conséquences financières et juridiques découlant de la situation.

4.	Le consortium sera dissout au terme des délais légaux de garantie.

5.	Les litiges résultant du présent contrat sont de la compétence des tribunaux ordinaires. Le for est Lausanne.


Lieu, date :


Les entreprises associées :
…
…
…
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